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Visite médicale pour permis définitif

Par James, le 22/06/2018 à 12:25

Bonjour,

Suite à une suspension de permis conduire de deux mois liée à l’alcool, ayant déjà fait une
visite médicale primaire dont j’en suis sorti apte et puis fini la suspension.

On me dit que je récupérerai un permis valable pour un an. 
Comment dois-je procéder pour le récupérer définitivement sachant que les tests sanguins
étaient positifs ? Puis-je représenter l’avis médical ? en sachant qu’il est valable deux ans ou
dois-je refaire prise de sang et rdv avec la commission médicale ?

Je vous remercie par avance,

Cordialement.

Par Tisuisse, le 22/06/2018 à 15:38

Bonjour,

C'est votre seconde solution qui est la bonne : vous devez refaire une prise de sang et
repasser devant la commission médicale de la préfecture. Voyez cela avec votre préfecture.

Par James, le 22/06/2018 à 18:05

D’accord merci Tisuisse!! Une dernière chose, étant donné que la première analyse était très
bonne et que je doute pas que la seconde prise de sang pour l’année prochaine sera très
bonne aussi! devrais-je refaire ces étapes chaque année?

Par Tisuisse, le 22/06/2018 à 18:07

Tout va se décider lors de votre prochaine visite médicale en préfecture.



Par James, le 22/06/2018 à 18:12

Ok merci encore bon week-end?

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


